
  

 

Le Gabriellois Avril 2023 

 Maire 
Gilles DesRosiers 

 

Conseillères et conseillers 
 

Siège no 1 
Gilles Ouellet 

 

Siège no 2 
Marilyne Lévesque 

 

Siège no 3 
Stéphanie Bard 

 

Siège no 4 
Francine Bard 

 

Siège no 5 
Gabriel D’Anjou 

 

Siège no 6 
Danielle D’Anjou 

 
Employés(es) municipaux 

 

Sylvie Dionne 
Directrice gén. et greffière-trés. 

 

Micheline Lavoie 
Greffière-trésorière adjointe 

 

Marie-Claude Lavoie 
Agente de développement 

 

Daniel Lizotte 
Steeve Chamberland 

Voirie 
 

Jean-Pierre Lévesque 
Station d’épuration 

Courriel 

info@saintgabriellalemant.qc.ca 

Site Internet 

www.saintgabriellalemant.qc.ca 

Téléphone 

418-852-2801 
 

               Suivez-nous sur 
 

HORAIRE DU  

BUREAU MUNICIPAL 
 

Du lundi au jeudi 
8 h 30 à 12 h 00 

13 h 00 à 16 h 30 

Vendredi  

8 h 30 à 12 h 00 

La neige a fondu et la boite aux livres est de nouveau  

accessible! 

N’hésitez pas à en prendre et en déposer pour faire profiter les 

autres de vos découvertes! 

Photo gagnante  

pour le mois d’avril 

Julie Lévesque 

Samedi 13 mai 

Poulet BBQ Fête des mères du Comité des loisirs 

À partir de 17 h 

Ramassage dans le stationnement du centre communautaire 

Possibilité de livraison, sur demande, à St-Gabriel seulement 

Contactez Danny Chenard au 418-852-2001 

Samedi 20 mai 

Canettes et bouteilles pour le Comité des loisirs 

Laissez vos canettes et vos bouteilles consignées sur le 

bord du chemin à partir de 9 h, quelqu’un passera les  

prendre. 

Distribution d’arbres 

De 9 h à midi, ou jusqu’à épuisement des stocks 

Rendez-vous au garage municipal pour une distribution des  

essences d’arbres suivantes : chênes rouges, érables à sucre, 

érables rouges, bouleaux jaunes, cèdres. 

Dimanche 21 mai 

Soupe populaire des Fermières 

De 10 h à 13 h 

Au centre communautaire 

Contribution volontaire 

ACTIVITÉS À VENIR 
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Résumé de la séance ordinaire du conseil du 4 avril 2023 

(en attente d’approbation par le conseil le 2 mai 2023) 

Le conseil : 

• A approuvé le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 mars 2023. 

• A adopté une résolution pour le retrait de la municipalité du projet de regroupement terri-

torial des sept municipalités. 

• A donné un avis de motion pour l’adoption, à la prochaine séance ordinaire, du Règlement no 20-23 concernant la circu-

lation et le stationnement. 

• A accepté que le règlement d’emprunt no 07-22 soit financé par billets et que le terme prévu soit plus court que celui 

originellement fixé, soit pour un terme de cinq ans. 

• A accepté l’offre de la Banque Royale pour le financement par billets du règlement d’emprunt 07-22. 

• A accepté le rapport d’audit 2022 de la firme Mallette tel qu’il a été présenté par l’auditrice, avec les mentions « sans 

aucune réserve » et « présentant de façon certaine une très bonne gestion financière des fonds de la municipalité ». 

• A retenu l’offre de service de Mallette pour l’audit de l’année financière 2023 et pour les rapports de Recyc-Québec 

2023, aux montants de 7 920 $ et 730 $, plus taxes. 

• A autorisé que le manque à gagner de la collation santé, au montant de 714 $, soit pris dans le surplus accumulé de la 

municipalité. 

• A autorisé que le surplus non affecté des taxes 2022 pour le service d’égout, au montant de 5 570 $, soit transféré au 

surplus affecté au réseau d’égout. 

• A approuvé la liste des comptes à payer au 31 mars 2023, pour un montant total de 54 076,78 $. 

• A approuvé les demandes de don et commandite suivantes : 50 $ aux P’tits Gobe-Lait, 100 $ à la Société canadienne du 

cancer pour leur activité Relais pour la vie de La Pocatière et 50 $ à l’Association du baseball mineur de La Pocatière. 

• A confirmé son engagement à faire réaliser les travaux admissibles du rang D’Anjou et à signer la convention d’aide  

financière du Programme d’aide à la voirie locale. 

• S’est engagé à défrayer les coûts d’un électricien pour l’installation du nouveau système de chauffage du garage munici-

pal, au montant de 4 000 $, plus taxes, à même le surplus accumulé libre de la municipalité. 

• A accepté l’offre de service de Constructions HDF pour le balayage des rues, au montant de 145 $/h (min. 3 h), en se 

basant sur le temps des années antérieures, soit 12 à 16 h pour l’entièreté des travaux. 

• A autorisé le maire et la d.g. à signer une entente avec la MRC relative à la gestion de certains travaux lors de la pré-

sence d’obstructions qui menacent la sécurité des personnes ou des biens. 

• A accepté l’offre de service de Bruser pour étudier la capacité de l’usine de traitement des eaux usées, afin de connaître 

le nombre de maisons pouvant se raccorder au système d’égout, et a autorisé la d.g. à signer tout document requis et à 

transmettre toutes les informations nécessaires. 

• A adopté le Programme de prévention en santé et sécurité au travail de la municipalité. 

• A adopté une résolution d’appui au MSSS pour la conversion d’horaire des ambulanciers, en abolissant le dernier  

horaire de faction toujours en vigueur pour la 2e ambulance desservant La Pocatière et 

les municipalités environnantes. 

• A adopté le premier projet de règlement no 19-23 visant à modifier le règlement de 

zonage no 02-91 afin d’ajouter l’usage « résidence de tourisme » dans la zone VA. 

• A autorisé le dépôt du projet de réparations et d’améliorations du terrain de balle dans 

le Programme d’initiatives structurantes en loisir et en sport 2023-2024, pour un mon-

tant maximal de 30 000 $ et une aide financière pouvant aller jusqu’à 9 500 $. 
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Résumé de la séance extraordinaire du conseil du 10 avril 2023 

(en attente d’approbation par le conseil le 2 mai 2023) 

Le conseil : 

• A autorisé le maire et la d.g. à signer et à agir au nom de la municipalité concernant le financement par billets de la 

Banque Royale pour les travaux du rang D’Anjou. 

• S’est engagé à respecter les modalités du guide relatif aux modalités de versement de la contribution gouvernementale 

dans le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec pour les années 2019 à 2023. 

 

Résumé de la séance extraordinaire du conseil du 17 avril 2023 

(en attente d’approbation par le conseil le 2 mai 2023) 

Le conseil : 

• A autorisé l’engagement de Transport Pierre Dionne pour effectuer l’entrée de service du réseau d’égout jusqu’à la  

limite de la nouvelle propriété qui sera située au 56 rue Principale. 

Visite au bureau en état d’ébriété 

Veuillez prendre note que nous  

n’accepterons aucune personne en état 

d’ébriété au bureau municipal. 

Si vous conduisez votre véhicule, nous  

serons également dans l’obligation  

d’aviser la Sûreté du Québec. 

De plus, nous n’accepterons aucune  

grossièreté ou remarque déplacée, sous 

peine d’expulsion et d’interdiction de se 

présenter au bureau. 

Morsure de chien 

En mars dernier, une citoyenne a été mordue 

par un chien en faisant sa promenade. 

Un rappel concernant le Règlement no 04-19 concer-

nant les animaux, qui stipule ce qui suit : 

Article 6 

Tout chien ou chat gardé à l’extérieur de l’unité d’occu-

pation de son propriétaire ou ses dépendances doit 

être tenu ou retenu au moyen d’un dispositif (attache, 

laisse, clôture, etc.) l’empêchant de sortir de ce terrain. 

Article 22 

La garde des chiens mentionnés constitue une  

nuisance et est prohibée : 

Tout chien ayant causé une blessure corporelle à une 

personne ou à un animal domestique par morsure ou 

griffure sans provocation; 

(…) 

Camp de jour 

Comme il n’y a pas de camp de jour ni de terrain de 

jeux à St-Gabriel, la Municipalité remboursera les frais 

d’inscription uniquement * aux parents qui inscriront 

leur(s) enfant(s) dans celui d’une autre municipalité. 

Vous n’avez qu’à présenter le reçu au bureau  

municipal pour le remboursement 

au plus tard le 3 juillet 2023. 

* Les frais de garde, d’activités ou de sorties ne sont 

pas remboursables. 

Abris tempo 

Le 15 mai est la date limite pour enlever votre abri tempo s’il 

est installé dans la cour avant.  

S’il est installé en cour latérale ou arrière, vous pouvez le 

laisser à condition qu’il respecte une marge de recul de 13 pi. 
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Comité des loisirs—Activités à venir 

24 juin  Méchoui (Robert Thériault) 

   Feu et musique québécoise en soirée 

2 sept  Poulet BBQ 

18 nov  Souper spaghetti (au profit de l’école l’Amitié 

               pour une sortie cinéma et de petits cadeaux) 

   Chansonnier en soirée 

LOGEMENTS À LOUER AU HLM 

Logements 3 1/2 et 4 1/2 

44, rue Principale 

Informations :  
OMH St-Gabriel,  

au 418-856-9879, poste 2 

Ramassage des encombrants 

Les encombrants, comme on les appelle, sont 

ramassés une fois par année à Saint-Gabriel. 

Cette année, ils seront ramassés le 

30 septembre 2023. 

https://transitionenergetique.gouv.qc.ca/residentiel/programmes/renoclimat 
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Le centre communautaire 

Vous avez de vieilles photos du village ou des photos de famille que vous aimeriez partager?  

Apportez-les au bureau pour qu’on les numérise et nous les publierons dans les prochains Gabriellois. Merci! 

« (…) et l’édifice municipal est agrandi. La décision d’agrandir l’édi-

fice municipal a été soumise aux électeurs de la municipalités et 

les 16 et 17 mars 1981, Saint-Gabriel tenait son sixième référen-

dum. Le projet étant ainsi accepté, les travaux de l’ordre de 24 

000$ dont 7 500$ subventionnés, débutent le 29 avril 1981 sous la 

responsabilité du comité de bénévolat (…) » 

« Rebaptisé Centre communautaire, l’ancienne école (édifice municipal) est loué au club de l’Age d’Or. Le sous-sol sera 

ensuite rénové par le comité de bénévolat qui le destine aux jeunes. » 

Source : Livre St-Gabriel Lallemant, 1939-1989 

D’abord école du village, édifice municipal puis 

centre communautaire, cette bâtisse située au 

coeur de notre village a été et sera toujours le 

témoin de rencontres familiales et d’activités 

sociales et sportives. 

Crédit photos : Jacquelyn D’Anjou 
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Prochain journal : 30 mai 
Date de tombée : 22 mai 

 
Envoyez vos articles à info@saintgabriellalemant.qc.ca   

ou par téléphone au 418-852-2801 
 

Nous publierons prioritairement les activités et les 
services en lien avec notre communauté.  

Malgré un travail de correction 

important, il se peut que des 

coquilles se soient glissées dans 

les textes.  

Veuillez nous en excuser. 

Suivez-nous sur 

Facebook 

Municipalité  

Saint-Gabriel  

Bingo du Club des 50 ans + 

3 mai : Bingo annulé 

31 mai : Dernier bingo de la saison 

Reprise en septembre; la date reste à déterminer. 

Nous remercions tous les participantes et les participants qui sont venus(es) s’amuser avec nous 
les mercredis après-midi! Et au plaisir de se revoir en septembre! 

Bénévole, ça vous tente? 

La bibliothèque, la Club des 50 ans + et d’autres  

organismes de la municipalité sont  

toujours à la recherche de bénévoles.  
 

Ça peut être à l’année comme pour la bibliothèque 

ou à l’occasion comme les déjeuners du Club des  

50 ans +. 

Appelez-nous au 418-852-2801 ou écrivez-nous à  

developpement@saintgabriellalemant.qc.ca 

Le Club des 50 ans et plus souligne les anniversaires suivants : 

2 mai France D’Anjou 20 mai Magalie Chenard 

5 mai Gaétan Deschênes 20 mai Carole Dubé 

6 mai Denise Richard 20 mai Nicole Légaré 

12 mai Rachelle Beaulieu 23 mai France Lévesque 

14 mai Jean-Claude Chenard 26 mai Mariette Violette 

14 mai Marcel Rousseau 27 mai Carole Michaud 

 

Message du Cercle des Fermières de Saint-Gabriel 

Le 81e Congrès régional de la Fédération 05 Les Appalaches des Cercles de Fermières du 

Québec se tiendra le 4 mai 2023 à Saint-Gabriel-Lalemant, sous le thème de l’année  

« Fière de notre engagement ». 

Les assises pour les membres Fermières inscrites des secteurs L’Islet, Kamouraska et  

Témiscouata auront lieu à l’église de Saint-Gabriel de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h. 

À midi, il y aura un dîner des congressistes au centre communautaire. 

La population est invitée à visiter l’exposition artisanale à la salle DeRoy  

située à l’arrière de l’église : 

- le mercredi 3 mai 2023, de 19 h à 21 h; 

- le jeudi 4 mai, de 7 h à 8 h 45 et de 12 h à 13 h 15. 

Les membres du conseil d’administration régional de la Fédération 05 ainsi que les 

membres du conseil d’administration local du Cercle des Fermières de Saint-Gabriel  

seront heureuses de vous accueillir! 
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Il s’agit d’un programme fait pour et par 
les aînés dans leur milieu de vie. Il vise à 
amener les personnes à bouger 
régulièrement et à augmenter leur 

fréquence hebdomadaire de pratique d’activités physiques 
sur une base annuelle. 
 

 

Georgette, Nicole et Émilien 

Cercle des Fermières de St-Gabriel 
 

Prochaine rencontre 

9 mai 

Au local des Fermières 

  
 
 
 8 et 22 : Récupération 
 9 et 23 : Vidanges 
 2, 16 et 30 : Organiques 
 

Permis de brûlage 

Vous voulez brûler des branches ou autres rebuts? 

Contactez la Régie intermunicipale en protection incendie 

du Kamouraska-Ouest pour les aviser, au moins  

24 h à l’avance, au 418-852-2952, entre 8 h et 16 h. 

Bibliothèque municipale : 418-852-1563 

bibliotheque@saintgabriellalemant.qc.ca 

Heures d’ouverture 

Les mercredis, de 18 h 30 à 20 h 
 

 

Exposition à  

découvrir :  

Le jardinage 

 

Lunettes de  

réalité virtuelle  

disponibles  

sur place,  

gratuitement! 

horaire du bureau de la fabrique  

  

Mardi, de 9 h à midi 

En d’autres temps, laissez un message sur le  
répondeur de La Fabrique au 418-852-2880 

Pour toute urgence,  
contactez Louise Boucher au 418-852-2033 

Nous vous offrons gratuitement  

un brassard phosphorescent à 

mettre à votre bras! 

Vous avez un nouveau chien? 

Venez chercher votre  

médaille au bureau municipal, au 

coût de 25 $. 

En cas de perte d’une médaille, le 

coût est de 10 $. 

Dernière collecte 

pour la collation  

santé 

91,20 $ 

Vous avez des canettes et des bouteilles vides et  

désirez encourager le Comité des loisirs? 

Des sacs sont disponibles  

au bureau municipal! 

Contactez Gilles DesRosiers au 418-852-2001  

quand il est plein et il se fera un plaisir de  

passer le prendre à votre porte. 

MERCI D’ENCOURAGER  

LE COMITÉ DES LOISIRS! 
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Accommodation Lou-Mark enr. 

Marc Lévesque, prop. 

Épicerie, boucherie, charcuterie, loterie 

Permis chasse et pêche 

 

20, rue Lavoie, St-Gabriel  

Tél. : 418-852-2090 

 
 

Pour une économie sans soucis… 
L’achat local c’est primordial… 

78, avenue de la Rivière 
Saint-Gabriel 

 
418-852-2721 

 

Merci d’encourager une PME de la région 

Bijou photographique 

sous verre recyclé 

www.bijoubolieu.com 

418-315-3115 

Vous avez de gros encombrants 
tels que frigo, cuisinière, métal, 
ferraille, aluminium, bonbonne 

de propane, batterie d’auto, 
etc. 

 

André Desjardins 
418-856-3723 

Tél. : 418-856-5540   

la-traversee.ca 

On peut mettre votre 

affaires ici! 

418 862-9658 ou  
1 866 APPELLE (277-3553)  


